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CONTRAINTES PROFONDES EN PHONOLOGIE FRANÇAISE 

L'importance, pour la phonologie generative, de l1information 

phonétique de surface sous la forme de contraintes phonétiques de sur

face (CPS) nfa été soulignée que récemment ; ces contraintes phoné

tiques, introduites et illustrées par Shibatani (1973), "state possible 

and impossible combinations of phonetic features at the phonetic level> 

i.e, represent true generalizations about the phonetic pattern of a 

language" (1973, p. 88). À la suite de Stanley (1967), Shibatani pré

sente trois types de CPS : un type positif, un type conditionnel et 

un type négatif. Les exemples suivants en français illustrent ces 

différents types : 

(l) le type positif détermine, par exemple, la structure syl-
2 2 

labique. Une contrainte telle que #(C V CQ)]_# s'interprétera comme 

une limitation de la structure des mots non savants bien formés, à des 

séquences de type : 

V.. . y [ i ] 

CV. . . l a [ l a ] 

CCV... p r é [ p r e ] 

VC. . . oeuf [œf] 

VCC. . arme [a rm] 

CVC... peur [pœr] 

CCVC... p l e u r [ p l œ r ] 

CVCC... p o r t e [ p o r t ] 

CCVCC... f l i r t [ f lœrt ] 
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(2) le type négatifs d'autre part, interdit certaines combi

naisons (segmentales ou séquentielles) de traits. Ainsi, une contrainte 
, .... r- sonantique-. r- sonantique-, . , _ , . , 
telle que ~L - ^ J L - ^ J interdira la formation de 

a voise -a voise 
séries d'obstruantes dont les membres ont des spécifications opposées 

pour le trait [voisé] ; de la même manière, la contrainte 
r- continu -i • , ,. ., nn • ^ 

~l ... 4. j^ J interdira des aff riquees . 
+ explosion retardée 

(3) le type conditionnel, enfin, fixe les rapports de dépen

dance (segmentale ou séquentielle, encore une fois) entre des traits 

ou des segments. Ainsi, la CPS négative ci-dessus mentionnée pourra se 

récrire sous forme conditionnelle : 

Si [- Continu] 

Donc [- explosion retardée] 

De même, par exemple, si une langue ne permet en position finale 

de mot que des obstruantes sourdes, cette contrainte pourra se formu

ler ainsi : 

Si [- sonantique]## 

Donc [- voisé] 

Il faut souligner ici que les CPS se définissent au niveau pho-
2 

nétique, superficiel , plutôt qu'au niveau de la représentation sous-

d. 

Shibatani (1973, p. 89) tente de dériver quelques contraintes de 
type négatif à partir de contraintes de type conditionnel. Cette 
réciprocité apparente n'implique pas, cependant, la redondance 
des deux types de contrainte, car il existe des situations où 
la distinction des deux types est nécessaire. Cela laisse entre
voir la possibilité de formuler, pour ces cas, des principes 
généraux qui permettront de déterminer le type de contrainte à 
utiliser. 

Il est sans doute opportun de poser ici la question du style ou 
du niveau de langue. On trouve des différences phonétiques ra
dicales entre une déclamation solennelle et une conversation 
familière, par exemple. Pour définir ces contraintes qui carac
térisent les différents registres, il nous faudra plusieurs 
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3 jacente, et que le domaine auquel elles s'appliquent est le mot , et 

non le morphème. 

Ayant présenté des données qui é tab l i ssent l 'indépendance et l a 

nécess i té des CPS (et des règles phonologiques), Shibatani f a i t un pas 

de plus l o r s q u ' i l suggère que les précurseurs des CPS, c ' e s t - à - d i r e 

les règles de structure morphématique (RSM), sont superf lus . Aussi 

f a i t - i l l a remarque suivante : 

At the moment, I know of no way of demonstrating the reality 
of abstract MSCrs [RSM].., which have no corresponding 
counterparts as SPC s [CPS], Thus the burden is laid on 
those who attach much importance to MSCfs to show the psycho
logical reality of MSCrs. (1973, p . 96.) 

Shibatani présente des données au sujet du comportement phonologique 

des mots d'emprunt qui semblent appuyer (ou du moins ne pas contredire) 
h ses affirmations concernant le caractère superflu des RSM . Wang 

(1973) poursuit ce raisonnement en postulant que les RSM doivent ê t r e 

supprimées, pu i squ ' e l l e s sont sans j u s t i f i c a t i o n empirique, "since 

they are neither true at the surface level> nor do they bring about 

surface alternations" (1973, p . l ) . I l n ' e s t pas possible de récap i 

t u l e r i c i tous les arguments de Shibatani et de Wang ; nous verrons, 

cependant, que l e français présente les preuves qui leur manquaient 

dans les domaines des mots d'emprunt et des alternances phonologiques. 

I l s e r a i t donc prématuré de rayer les RSM de l a théor ie phonologique. 

Les deux types de phénomène dont nous allons discuter sont l i é s 

au comportement du e caduc, le schwa [ a ] . Sans considérer l a l i t t é -

ensembles de CPS. Considérons, par exemple, l a r é a l i s a t i on de 
l a phrase française suivante (de Bauche, 1920) : Alors, n ' e s t -
ce pas , tu lu i dis : donne-moi l a l e t t r e . . . [aor pa ty i dî 
domwa la l e t ] (ou C indique une consonne d ' a r t i c u l a t i o n f a i b l e ) . 

3. Ou, ce qui revient au même, l a plus p e t i t e uni té qui es t phono-
logiquement indépendante. 

h. Pour un point de vue opposé, voir ci-dessous et Kaye (197*0. 
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ra ture abondante et complexe consacrée à ce s u j e t , i l faut toutefois 

noter deux points importants. Premièrement, 1Tinclusion du schwa 

dans les représentations phonologiques sous-jacentes es t fortement 

j u s t i f i é e , en dépit du fa i t que beaucoup de ces schwas " a b s t r a i t s " 

soient effacés dans des conditions qui ont été abondamment étudiées . 

Deuxièmement, les diverses règles d'effacement du schwa sont souvent 

l a cause de s t ruc tures phonétiques de surface qui sont passablement 

éloignées des représentat ions sous- jacentes , et qui contiennent des 

séquences de consonnes i n t e rd i t e s au niveau sous- jacent . Considérons 
7 les dérivations suivantes : 

(*0 Qe fais 

/2a#fe/ 

T R O N C </> 

C-FIN  

EFF 4> 6 <f> 

AUTRESREGLES [ 5 f e ] [paçjskrïïpiîl ] 

pas de scrupules 

/paz#de#skrupuIa+z/ 

Voir, à ce su j e t , Schane (1968) et Dell (1973b). Cette j u s t i f i 
cation comprend des données phonotactiques, phonologiques, mor
phologiques, orthographiques, en plus du fa i t que dans cer ta ins 
s t y l e s , ces schwas se r éa l i s en t phonétiquement. 

Pour une recension récente des facteurs complexes qui condition
nent cet effacement, voir Morin (197*+). 

Ces dérivations ont été s implif iées par l 'omission de quelques 
d é t a i l s , surtout la suppression de consonnes sous- jacentes , qui 
sont sans rapport avec l a discussion qui s u i t . Dans ces dé r i 
vat ions , "EFF" englobe quelques règles d'effacement de schwa, 
"TRONC" s ign i f i e " t roncat ion", et "C-FIN" signale l 'effacement 
d'une consonne f ina l e . 
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prochaine structure porte-monnaie 

/proè'en+a^strukti ïra/ /porta#mone/ 

TRONC 

C-FIN  

EFF <f> <f> <f> 

AUTRES RÈGLES [pro^enstruktï ïr] [portmoné] 

Dans ces dér iva t ions , p lusieurs schwas sous-jacents ont été effacés , 

et par conséquent on obtient les séquences de surface suivantes : 

[2f ( >^f) dskr ns t r rtm]. L'important es t que ces s t ruc tures ne soient 

i n t e r d i t e s par aucune CPS négat ive, ni démantelées par une CPS pos i -
O 

t i ve ou une règle phonologique qui y in t rodu i ra i t des schwas , Ces. 

séquences sont parfaitement bien formées en français moderne, bien 

qu ' e l l e s violent des contraintes plus abs t r a i t e s formulées comme RSM 

(en présupposant, bien sû r , que de t e l l e s contraintes demeurent néces

s a i r e s ) . Nous sommes maintenant prê t à examiner les deux types de 

comportement phonologique en français qui ne sont gouvernés ni par 

des CPS, ni par le système de règles phonologiques. Ces phénomènes 

sont pourtant bien c l a i r s s i nous adoptons l a perspect ive plus abs-
9 t r a i t e des RSM. Considérons dfabord les mots d'emprunt suivants : 

I l y a une contrainte âe ta tangue formelle qui i n t e r d i t des 
séquences de type XCC#CY s i e l l e s sont dérivées par une règle 
phonologique qui efface un schwa f ina l (voir D e n , 1973a, p . 225J. 
Mais ces séquences exis tent et au niveau sous-jacent et au n i 
veau s u p e r f i c i e l , grâce à d 'au t res sources : i l n 'y a donc au
cune CPS qui les i n t e r d i t . 

Ces exemples, t i r é s des sources t r a d i t i o n n e l l e s , posent quelques 
problèmes. La présence ou l 'absence de schwas v a r i e , sans doute, 
selon les régions et les individus. Sans vouloir affirmer que 
ces mots sont nombreux ou entièrement régul iers (après t o u t , ce 
sont des mots d'emprunt), je d i ra i s q u ' i l s éc la i ren t le fonc
tionnement de quelques processus phonologiques a b s t r a i t s . Je 
t iens à remercier M. A. Valdman, qu i , sans ê t r e d'accord avec 
moi sur ce po in t , me l ' a s igna lé . 
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[5) Orthographe 

chelem 

chenapan 

cheva 

chewing-gum 

c o q u e t e l 

l a n s q u e n e t 

pannequet 

p a r t e n a i r e 

s v e l t e 

P r o n o n c i a t i o n 

s'ajem ~ 3 lem 

Sanapa ~ è'napa 

Saya ~ s7 va 

Sayiogom ~ Sviogom 

koka te I ~ k o k t e I 

I os kene 

paneke ~ panke 

Source 

slam (ang.) 

S chnapphahn ( a i l . ) 

schwa (ang. ) 

chewing-gum (ang.) 

cocktai l (ang.) 

Landsknecht ( a i l . ) 

pancake (ang.) 

p a r t a n e : r ( a ) ~ p a r t n e : r ( a ) p a r t n e r ( a n g . 

s a v e l t ( a ) ~ s v e l t ( a ) s v e l t o ( i t . ) 

Ces mots soulèvent le problème de l a présence facul ta t ive du schwa 

soulignée dans au moins une des var ian tes . Comment peut-on expliquer 

l a présence de ce schwa ? Aucune des sources ne contient de schwa dans 

l a posi t ion indiquée. Aucun des mots sans schwa ne viole de CPS du 

français moderne. De p lu s , les groupes [Sl £n 3v kt skn nK rtn sv] 

sont tous des séquences phonétiques permises à l ' i n t é r i e u r des mots 

en f rançais . On trouve ces séquences, en f a i t , dans une des variantes 

des formes énumérées c i -dessus , aussi bien que dans d 'autres mots. 

Quand le schwa en question ne se trouve pas dans l a langue d 'o r ig ine , 

quand la langue qui emprunte permet ces séquences sans schwas, quand 

i l n 'y a aucune règle phonologique qui in t rodui t un schwa dans l a po

s i t i on donnée, pourquoi ces variantes avec schwa ex i s t en t - e l l e s ? La 

réponse se trouve dans ce qu'on a appelé "la nature abs t r a i t e du e 

muet f rançais" . Ces schwas sont rendus nécessaires par une RSM qui 

i n t e r d i t cer ta ins groupes de consonnes et qui est définie au niveau 

10. La séquence [ r t n ] semble v io le r l a "règle des t r o i s consonnes", 
mais e l l e const i tue une p o s s i b i l i t é notée par Dela t t re (1966, 
p . 27). I l es t aussi à noter que ces mots se dist inguent d ' au t res 
mots d'emprunt qui contiennent des groupes consonantiques qui 
n ' in t rodu isen t pas de schwa : sca lde , spo r t , s top , e t c . Cette 
introduction n ' a pas l i eu parce que les groupes consonantiques 
di i^ jx LAii o c o V̂ -w.L J. c o p u i i a c i i o 

tes") permises. 
O. V-LCO Û C U U C J l ^ C Û O W L L O -
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de la représentation sous-jacente . Cette RSM a conditionné l'adap

tation des mots d'emprunt dans notre liste (5) en y introduisant des 

schwas. Des règles phonologiques pourront, bien sûr, effacer ces 

schwas plus tard dans les dérivations, puisque l'effacement entraîne 

des séquences permises par les CPS, mais seules les RSM abstraites 

sauraient expliquer la présence de schwas dans au moins une des va

riantes . 

Le deuxième phénomène lié aux RSM se rapporte à ce qu'on pourrait 

appeler des preuves internes. Pour un nombre considérable de mots en 

français moderne, il se crée et se répand des variantes qui contiennent 

un schwa là où cette voyelle était auparavant absente, et dans lesquelles 

la voyelle n'est pas indiquée par l'orthographe (comme le sont les 

voyelles, objets de discussion dans les travaux que nous avons 

cités). En ce sens, Malmberg (1969, p. Té) fait remarquer que : 

On prononce souvent un [a] même s'il n'y a pas d'e_ dans 
l'orthographe [arc de triomphe /arka-/, ours blanc /ursa-/, 
etc.). Même si c'est une habitude qui se répand^ l'étranger 
fait bien de ne pas l'imiter. [C'est nous qui soulignons]. 

Voici des formes qui présentent cette extension : 

(6) arc de triomphe /arka-/ 

ours blanc /ursa-/ 

ouest de la France /westa-/ 

un film d'art /filma-/ 

pour rien /pura-/ 

Félix Faure /feliksa-/ 

11. Un traitement détaillé des RSM du français moderne reste à fai
re. Il est clair qu'un tel traitement devra prendre en considé
ration la distinction entre mots savants et mots populaires, et 
que la majorité des contraintes postulées connaîtront des excep
tions. Peut-être vaudra-t-il mieux ne parler que de tendances 
plutôt que de règles dans cette situation. Pour quelques dé
tails touchant à cette question, voir Dell (l9T3a, chap. IV). 
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exprès /eksapre/ 

obstiné /obe_st i ne/ 

lorsque /IorS£ka/ (aussi dans parce que 

/parsajo/) 

Ici, encore une fois, la nature du problème apparaît clairement : 

toutes ces formes sans schwa sont tout à fait acceptables comme formes 

de surface en français ; pourtant, l'innovation (qui est en voie d'ex

pansion, mais encore stigmatisée, selon la citation de Malmberg) en

traîne l'apparition de schwas bien qu'aucune CPS ni aucune règle 

phonologique n'en exige. Il semblerait qu'une fois de plus, l'appa

rition du schwa soit conditionnée par les RSM : c'est ce qui permet 

d'expliquer l'accord entre les représentations de surface et les con

traintes (ou tendances) sous-jacentes qui ont pour fonction d'inter-
12 

dire les consonnes finales ou certains groupes internes de consonnes 

Un des arguments les plus favorables à l'usage des CPS porte 

sur la valeur explicative que pourraient manifester ces contraintes 

à l'égard de certaines règles phonologiques ; en effet, les règles 

phonologiques ont pour fonction de faire accorder les représentations 

12. Il y a une autre possibilité que l'on pourrait envisager, bien 
qu'elle soit à mon avis moins attrayante. Les séquences de sur
face du type XCC#CY apparaissent fréquemment, soit qu'elles ré
sultent de quelques séquences sous-jacentes de la même forme, 
soit à cause d'une règle facultative qui supprimerait les schwas 
finals /CC # (voir Dell 1973a, p. 225); or, une règle dTépenthèse 
(voir ibid.s p. 236) pourrait dissoudre ces séquences CCC en 
insérant un schwa /CC_#. Toutefois la règle de Dell n'échappe 
pas à la critique, puisque ses conditions d'application exigent 
d'être éclaircies ; de toute façon, cette règle ne saurait ren
dre compte des schwas internes qui apparaissent dans des expres
sions telles que exeprès ^ lorsec[ue3 obestiné, etc. , ni des schwas 
finals qui apparaissent dans le contexte /VC__#C : poure_ rien. 
Je dois aussi exprimer ma gratitude envers mes collègues N. 
Corbett, J. Kaye, T. Pavel et A. Valdman pour m'avoir fait part 
de leurs observations critic-ucs. 
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créées par l a juxtaposi t ion des morphèmes d'une p a r t , avec les généra

l i s a t i o n s (les CPS) dérivées à p a r t i r du niveau le plus concret des 

formes de surface observables, d 'au t re p a r t . Les RSM sont considérées 

comme superflues par ce r t a in s , justement parce q u ' i l leur manque ce t te 

vé r i f i ca t ion expérimentale. Pourtant , nos données en français j u s t i 

f ient le maintien de ces RSM, pu isqu 'e l l es expliquent un comportement 

phonologique qui est conditionné non au niveau phonétique de surface, 

mais p lu tô t à un niveau a b s t r a i t sous- jacent . Seules les règles abs

t r a i t e s de s t ruc ture morphématique sauraient fournir des explicat ions 

valables aussi bien pour l ' adapta t ion des mots d'emprunt que pour 

l ' ex tens ion du schwa dans divers contextes. Ces RSM sont encore néces-
v x . • 1 3 

sa i res a l a théorie phonologique 

Douglas C. Walker 

Université d'Ottawa 

13. Ce t r a v a i l a bénéficié d'une subvention du Conseil des Ar ts . 
Je dois exprimer ma gra t i tude à Vincent Rowell, qui a lu le ma
nuscri t et y a apporté de nombreuses améliorations s t y l i s t i q u e s , 
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